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Direction du développement territorial, des infrastructures, de la mobilité et de l’environnement DIME
Rue des Chanoines 17
1701 Fribourg
Objet: mise en zone spéciale du site « ex-Carbura » à Léchelles et projet d’implantation d’un centre de traitement des déchets au-dessus du captage du Puits-des-Baumes
Madame, Monsieur,

Par la présente, je souhaite vous exprimer ma profonde inquiétude ainsi que ma contestation personnelle du projet d’implantation d’un centre de traitement des déchets et de valorisation de matières secondaires sur le site « ex-Carbura » à Léchelles.

Cette opposition repose principalement sur la nécessité, au vu de l’emplacement prévu, d’appliquer strictement le principe de précaution pour protéger durablement une ressource naturelles stratégique de notre région, l’eau du Puits-des-Baumes.

En effet, le captage du Puits-des-Baumes constitue aujourd’hui une ressource essentielle pour l’approvisionnement en eau potable de plusieurs milliers d’habitants des communes de Belmont-Broye et de Grolley-Ponthaux. Cette eau, reconnue pour sa qualité, représente un patrimoine vital qu’aucune activité industrielle à risque ne devrait pouvoir menacer.

Or, le projet envisagé comporte de nombreux facteurs préoccupants :

· les risques de pollution accidentelle de l’aquifère sous-jacent ;

· les risques liés aux incendies et aux eaux d’extinction ;

· l’imperméabilisation massive prévue du site ;

· l’augmentation du ruissellement et des risques d’inondation ;

· la présence annoncée de déchets spéciaux et de matériaux particulièrement polluants et dangereux ;

· la proximité immédiate du captage d’eau ;

· la vulnérabilité accrue dans le contexte du changement climatique et de l’intensification des événements météorologiques extrêmes.

Même si des mesures techniques sont prévues, aucun dispositif ne peut garantir un risque nul. Les conséquences d’un accident majeur ou d’une contamination durable de la nappe phréatique seraient considérables pour l’ensemble de la région et pour les générations futures.

Je souhaite également souligner l’importance écologique actuelle du site ex-Carbura, abandonné depuis près de vingt ans et progressivement renaturé. Ce secteur accueille désormais des milieux naturels d’intérêt cantonal, notamment pour plusieurs espèces d’amphibiens protégés. La destruction de cet équilibre naturel au profit d’une nouvelle activité industrielle constituerait une régression environnementale majeure.

Par ailleurs, plusieurs éléments du dossier interrogent quant à la justification réelle de l’emplacement choisi. Rien ne démontre que cette activité doive impérativement être implantée sur ce site précis, situé au-dessus d’une ressource hydrique stratégique. D’autres localisations moins sensibles existent nécessairement pour ce type d’installation logistique et industrielle, malgré les dénégations des promoteurs.

Enfin, les impacts négatifs attendus sur le trafic routier, les nuisances sonores, la sécurité et la qualité de vie régionale apparaissent particulièrement importants, alors même que les garanties concernant l’utilisation effective du rail demeurent très limitées.

Au regard de l’ensemble de ces éléments, je demande aux autorités compétentes :

· de refuser la mise en zone spéciale du site ex-Carbura ;

· de privilégier la protection durable du Puits-des-Baumes et de son bassin d’alimentation ;

· de préserver la renaturation écologique du site ;

· d’appliquer strictement le principe de précaution dans l’évaluation de ce projet ;

· de garantir une analyse indépendante, transparente et pleinement objective des risques environnementaux et sanitaires liés à cette implantation, au vu, notamment, de la proximité en aval du captage du Puits-des-Baumes.

La protection de l’eau potable et des ressources naturelles doit demeurer une priorité supérieure aux intérêts économiques privés.

Je joins ma voix aux pétitionnaires du Collectif « Eaux propres Broye » pour exiger le refus de la modification du Plan d’aménagement local (PAL) de la commune de Belmont-Broye visant à créer une « zone spéciale » sur le site dit « ex-Carbura » à Léchelles afin d’y permettre l’implantation d’un centre de traitement des déchets et de valorisation de matières secondaires.

En vous remerciant de l’attention portée à cette prise de position, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.
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